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TEXTE DE LA RESOLUTION D’AFFECTATION DE RESULTAT
SOUMISE A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 3 FEVRIER 2025

TROISIEME RESOLUTION
L’assemblée générale décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 30 septembre 2024, s’élevant à
649 565.83 €, de la manière suivante
- une somme de 1 590.00 €

au compte de “Réserve relative à l’achat d’oeuvres originales d’artistes vivants”

- une somme de 0.00 €
à titre de dividende,

- et le solde, soit 647 975.83 €

au compte “Autres réserves”.

En conséquence, chaque titre se verra attribuer un dividende de O €.

Ce dividende sera mis en paiement à compter de ce jour et au plus tard le 30 juin 2025, sous
déduction pour les associés personnes physiques des prélèvements sociaux.

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est également précisé que les revenus
distribués sont tous éligibles à l’abattement de 40 % mentionné à l’article 158-3-2° du même code.

L’assemblée générale, pour répondre aux prescriptions de l’article 243 bis du Code général des
impôts, prend acte de ce que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents ont été
les suivants

Exercice: 3010912023

- Dividende global distribué 101 140.00 €
soit, par titre 1.30 €
- Montant global éligible à l’abattement de 40 % 101 140.00 €

Exercice: 30/09/2022
- Dividende global distribué 0.00 €
soit, par titre 0.00 €
- Montant global éligible à l’abattement de 40 % 0.00 €

Exercice: 30/0912021

- Dividende global distribué 101 140.00 €
soit, par titre 1.30 €
- Montant global éligible à l’abattement de 40 % 101 140.00 €
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